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SECTION A : Vers une politique Vieillir chez soi
1. Historique du mandat

En mai 2010, le premier ministre du Québec, M. Jean Charest, a confié à la ministre responsable des Aînés, Mme Marguerite Blais, le mandat de développer une vision novatrice à l’égard du soutien apporté aux personnes aînées pour leur permettre de Vieillir chez soi. 

Le 23 février 2011, dans son discours inaugural, le premier ministre du Québec,                M. Jean Charest, annonçait le développement d’une politique Vieillir chez soi, et ce, afin que l'État offre, dans chaque région, des services adaptés et conçus pour améliorer les conditions de vie des personnes aînées.

Pour ce faire, la ministre responsable des Aînés et la ministre déléguée aux Services sociaux ont eu le mandat de se concerter avec le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire et responsable de la Société d’habitation du Québec et le ministre des Transports. Afin de réaliser ce mandat, les deux ministres ont convenu de mettre sur pied un comité interministériel constitué de sous-ministres adjoints et d’un vice‑président (Comité-SMA) pour la réalisation des travaux.

Le Comité-SMA est coanimé par la sous-ministre adjointe aux Aînés du ministère de la Famille et des Aînés et le sous-ministre adjoint aux Services sociaux du ministère de la Santé et des Services sociaux. Il est composé de représentants :

· du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

· du ministère des Transports;

· de la Société d’habitation du Québec;

· du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

D’autres ministères ou organismes pourraient être amenés à contribuer, le cas échéant.

2. Présentation sommaire

2.1. Quelques notions

Le Chez soi
On entend par le Chez soi, un lieu d’intimité où un individu réalise des activités, entretient des relations interpersonnelles, remplit des rôles sociaux; bref, un milieu de vie. Il s’agit de développer une approche inclusive du chez soi et donc, de permettre aux personnes aînées d’avoir le sentiment d’être chez soi, quel que soit le lieu où elles vivent
. 



Le vieillissement actif



Vieillir en restant actif est : « Le processus consistant à optimiser les possibilités de bonne santé, de participation et de sécurité afin d’accroître la qualité de la vie pendant la vieillesse »
.

2.2. La vision préliminaire


La politique Vieillir chez soi envisage le vieillissement non pas comme l’allongement de la vieillesse mais, plutôt, comme la poursuite de la vie active. Vieillir en restant actif, c’est optimiser la participation, la santé et la sécurité afin d’accroître la qualité de vie. 

2.3. Les éléments de contexte, en bref

2.3.1. Vieillissement accéléré de la population

· De 2011 à 2031, la proportion de personnes âgées de 65 ans et plus passera de 16 % à 26 % de la population totale québécoise, soit une augmentation de 10 points alors qu'entre 1991 et 2011, l'augmentation de cette proportion était de 5 points
.

· Les personnes de plus de 75 ans représentent actuellement 7 % de la population totale québécoise et en 2031, cette proportion passera à près de 13 %
.

· En 2009, l’espérance de vie des hommes est de 79,9 ans et celle des femmes est de 83,8 ans
. 

· L’espérance de vie sans incapacité est de 67 ans, au Québec, soit             68,1 ans chez les femmes et 65,8 ans chez les hommes
.

· 70 % des personnes aînées vivent sans incapacité et de façon autonome
.

2.3.2. Prolongement de la vie active

· Un nombre grandissant de personnes poursuivent leurs activités professionnelles et sociales après l’âge de 60 ans
. 

· La main-d’œuvre (personnes en emploi) sera vieillissante et certains secteurs connaîtront une pénurie de main-d’œuvre.

· L’augmentation de l’espérance de vie, combinée à de meilleurs régimes de protection, a comme conséquence d’allonger la durée de la retraite.

· La nouvelle tendance au maintien en emploi plus longtemps, la transition entre le travail et la retraite de même que la conciliation travail-retraite sont des préoccupations grandissantes.

· Dans un contexte où l’offre de main-d’œuvre se ressert, les activités de bénévolat, la poursuite d’activités professionnelles et le transfert des connaissances à la relève prennent une nouvelle importance.

2.3.3. Persistance des inégalités 

· Malgré une amélioration de la situation des personnes aînées sur les plans économique et social, des inégalités persistent entre les individus selon le sexe, les conditions de vie (revenu, scolarité, logement, transport et accès aux services), le milieu de vie, l’appartenance culturelle et l’orientation sexuelle.

· Le cumul des inégalités accroît la vulnérabilité des personnes.

2.3.4. Disparités régionales et occupation des territoires

· On constate une mobilité accrue des populations des régions ressources, du monde rural et des régions éloignées vers les grands centres et, surtout, vers les banlieues.

· Aux situations de vulnérabilité des personnes aînées vivant en milieu rural ou éloigné s’ajoute une problématique de rareté des ressources et d’accès aux services.

2.3.5. Nouvelles tendances en matière d’habitation et de milieu de vie
· La majorité des personnes aînées (87,6 %)
 habitent un domicile de type conventionnel, 60 % en sont propriétaires et 46 % vivent seules dans des logements privés
. Tandis que 8,7 % vivent en résidences privées avec services, 0,7 % habitent en ressources intermédiaires et en ressources de type familial et 3 % demeurent en Centre d’hébergement et de soins de longue durée
.

· La réduction de la taille des ménages et l’augmentation du nombre de personnes vivant seules ont une incidence sur les besoins en matière de logement
.

· Les personnes aînées souhaitent demeurer le plus longtemps possible dans leur domicile avec l’aide de services publics et privés. Si elles doivent le quitter un jour, advenant une perte d’autonomie, elles souhaitent demeurer dans leur communauté
.
2.3.6. Augmentation du nombre de personnes ayant des incapacités graves

· C’est vers l’âge de 75 ans que les conséquences du vieillissement peuvent commencer à se manifester
.

· 20 % des personnes aînées, de plus de 65 ans, vivent avec des incapacités suffisamment importantes pour nécessiter des services de soutien et d’aide
.

· Le nombre de personnes devant recevoir du soutien à domicile va plus que doubler au cours des 20 prochaines années, alors que l’on connaîtra une pénurie de main-d’œuvre
.

2.4. Quelques enjeux

2.4.1. Reconnaissance et mise en valeur de la contribution, des compétences et de l’expérience des personnes aînées. 

2.4.2. Adaptation des environnements aux réalités d’une population vieillissante et amélioration des conditions de vie. 

2.4.3. Implication des familles, des proches et des communautés.

2.4.4. Capacité d’assurer un accès équitable à des services de qualité.

2.4.5. Contribution de l’ensemble des acteurs et coordination de leurs actions au regard des besoins, de l’offre de service et de la répartition des ressources.

Préparé par : Le Secrétariat aux aînés

Ministère de la Famille et des Aînés

Date de mise à jour : 25 juillet 2011

SECTION B : Votre avis et vos recommandations

Deux questions vous seront posées lors de notre rencontre :
1. À la lecture de la Section A, points 2.1 à 2.4, de la « Présentation sommaire », quels sont vos commentaires?

2. Quelles sont vos recommandations sur les pistes de solutions à envisager ou moyens d’action à mettre en œuvre?

Vous pouvez également nous remettre un document synthèse (maximum cinq pages) précisant votre avis et vos recommandations. Nous vous remercions d’identifier, dans ce document synthèse, votre organisme en précisant les renseignements présentés dans le tableau suivant.
IDENTIFICATION DE L’ORGANISME

	Nom de l’organisme
	Date de création

	Adresse postale
	Mission

	Téléphone(s)
	Partenaires

	Site Internet
	Nombre d’employés

	Nom du ou de la Président(e)


	Nombre de bénévoles

	Nom du ou de la Directeur/Directrice


	Nombre de membres*

	Adresse(s) électronique(s)


	


* Si vos membres sont des organismes, veuillez indiquer le nom de chacun.
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� 	Cette notion est inspirée des sources suivantes :


•	Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) (2003). CHEZ SOI : LE PREMIER CHOIX La politique de soutien à domicile.


•	Franco, Alain (2010). Vivre chez soi autonomie, inclusion et projet de vie – Rapport de la Mission « Vivre chez Soi ». Secrétariat d’État chargé des Aînés. Ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction publique. République Française.


•	Bigonnesse, Catherine (2011) Présentation : Villes amies des aînés au Québec, Le chez soi et l’habitation au-delà du concept théorique. Université de Sherbrooke. Centre de recherche sur le vieillissement – CSSS-IUGS.


� 	Organisation mondiale de la santé (OMS) (2002), Vieillir en restant actif — Cadre d’orientation, Genève (Suisse).


� 	Institut de la statistique du Québec (ISQ), Perspectives démographiques du Québec et des régions –2006-2056, édition 2009. Scénario A-Référence. Québec.


� 	Idid. ISQ édition 2009.


�	ISQ (2011), Espérance de vie à la naissance et à 65 ans selon le sexe — 1980-1982 à 2008-2010, Québec.


�	Institut national de la santé publique du Québec (2007), Santéscope, Espérance de vie sans incapacités fréquentes, sexes réunis — 2001, Québec.


�	Idid. ISQ (2011)


� 	OMS (2002), Vieillir en restant actif — Cadre d’orientation, Genève (Suisse).


� 	MSSS (2010), INFO-HÉBERGEMENT — Bulletin d’information présentant des statistiques de base sur l’hébergement des personnes âgées en perte d’autonomie, Québec.


� 	Monographie sur les conditions de logement des personnes aînées (à paraître) réalisée à partir des données du recensement 2006.


� 	Idid. MSSS (2010).


� 	ISQ et Société d’habitation du Québec (à paraître), Perspectives démographiques 2006-2056, Québec.


� 	Association québécoise d’établissements de la santé et de services sociaux (AQESSS) (2011), Six cibles pour faire face au vieillissement de la population, Québec.


� 	Idid. Aqesss (2011).


� 	Statistique Canada (2001), Enquête canadienne sur les limitations d’activités, Canada.


� 	MSSS (2010), Hypothèse établie à partir d’une combinaison de l’évolution démographique et des limitations d’activités, Québec.
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